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n°164 453 du 21 mars 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause : 1. X 

2. X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 décembre 2012, par X, qui déclare être de nationalité serbe, et X, qui 

déclare être de nationalité serbe ou croate, tendant à l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 3 juillet 2012. 

 

Vu le titre I
er
 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 24 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Les requérants déclarent être arrivés en Belgique au cours de l’année 2007.  

 

1.2 Le 22 janvier 2010, les parties requérantes ont introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980). 

 

1.3 Le 25 février 2010, l’administration communale de Charleroi a pris une décision de non prise en 

considération de la demande visée au point 1.2.  

 

1.4 Le 8 mars 2010, le second requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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1.5 Le 16 avril 2010, l’administration communale de Charleroi a pris une décision de non prise en 

considération de la demande visée au point 1.4.  

 

1.6 Le 1
er
 septembre 2010, les parties requérantes ont introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, demande qu’elles ont complétée le 12 avril 2011. 

 

1.7 Le 3 juillet 2012, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.6 irrecevable et a pris 

deux ordres de quitter le territoire (annexes 13), respectivement à l’égard de la première requérante et à 

l’égard du second requérant.  

 

La décision d’irrecevabilité et l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la première requérante, 

décisions qui ont été notifiées aux parties requérantes le 5 novembre 2012, constituent les actes 

attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour :  

 

« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de séjour équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, ni 

d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la loi 

du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de le loi du 15.09.2006. 

 

Les documents versés en annexe de la demande — à savoir : une attestation de l'ambassade de Serbie 

en France déclarant que Madame […] a déposé une demande de passeport le 20/02/2009 ainsi que les 

actes de naissances des enfants — ne sont en rien assimilables aux documents repris dans la circulaire 

du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 

de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser 

l'intéressé de se procurer en Belgique le document d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1. 

 

Comme justification à la non présence des documents d'identité requis, les requérants se déclarent 

apatrides. Toutefois, les intéressés n'ont entrepris aucune démarche en vue de se voir reconnaître le 

statut d'apatride. Dès lors, en l'absence de tout document prouvant leur apatridie, les requérants ne 

peuvent faire valoir cet argument. Rappelons qu'il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation 

(Conseil d'État du 13/07/2001 n° 97.866). 

Par ailleurs, la constatation officielle de l'apatridie n'a pas pour conséquence que le demandeur se voit 

reconnaître un droit au séjour dans le Royaume. Cela n'a également pas pour conséquence que le 

demandeur se trouve de facto dans l'impossibilité matérielle de partir vers son pays d'origine ou se 

rendre dans un pays tiers. 

 

Relevons, que Madame […] a complété la présente demande d'autorisation de séjour avec un [sic] 

copie de son passeport en date du 18/04/2011. Or, l'article 9bis stipule explicitement que la demande ne 

peut être introduite qu'à condition que le demandeur dispose d'un document d'identité. L'étranger qui ne 

joindrait pas une copie de pièce d'identité à la demande introductive mais ne présenterait celle-ci que 

plus tard, en complément à une demande déjà introduite, ne démontre pas qu'il disposait de cette pièce 

au moment de la dite introduction, et ne rencontre donc pas cette condition de recevabilité. 

 

Aussi, la circulaire du 21 juin 2007 stipule d'ailleurs explicitement que "lorsque les documents d'identité 

ne sont pas joints à la demande ou que les raisons de leur défaut ne sont pas communiquées, l'Office 

des Etrangers déclare la demande irrecevable". 

 

Enfin, rappelons que l'Arrêt N°70.708 du Conseil de Contentieux des Etrangers prise [sic] en date du 25 

novembre 2011, énonce "qu'il suit de la rédaction de l'Art.9bis §1 que la soi-disante condition 

documentaire de recevabilité s'impose au moment de l'introduction de la demande". (CCE - Arrêt 70.708 

25 novembre 2011; CE - Arrêt du 30 juin 2011 214.351). » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire :  
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« En vertu de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d' éloignement est prise à l'égard 

du ressortissant d'un pays tiers sur base des motifs suivants : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation des articles 9, 10, 11, 40 et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du « principe général de bonne administration », du principe général 

de droit selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause, des formes substantielles prescrites à peine de nullité, ainsi que de 

l'erreur manifeste d'appréciation et de l’excès de pouvoir.  

 

2.2 Les parties requérantes font valoir que « Quoique le passeport de la requérante ne figure pas au 

dossier de la procédure, la partie adverse ne motive pas adéquatement sa décision en exigeant la 

production du passeport national ou une pièce d'identité puisque à tout le moins, la requérante avait 

déposé à l’appui de sa demande, une attestation de l'Ambassade de Serbie à Paris datée du 

20/02/2009 ; Qu’à la lecture de cette pièce, la requérante justifie valablement de l’impossibilité pour elle 

de produire une copie de son passeport sachant qu’une demande de passeport est à l’examen auprès 

des services diplomatiques ; Que ce document ne peut être délivré qu’après que l’autorité diplomatique 

ait procédé à l’identification de la personne qui se prétend ressortissante serbe ; Que la partie adverse 

ne discute nullement cet[te] attestation, se bornant à soutenir que la requérante n'a pas donné les 

motivations lui permettant d'être dispensée de produire une pièce d'identité ; Que toutefois, force est de 

constater que la requérante a donné une motivation à l'appui de sa demande de séjour, en produisant 

une attestation qui demeure à ce jour, non-contestée quant à son authenticité […] Qu’en l’espèce, la 

requérante a produit un document émanant de manière officielle des autorités diplomatiques de SERBIE 

qui prouve valablement son identité ; Qu’en effet, le document litigieux contient l’identité exacte de la 

requérante qui sur cette base, ne peut être remise en cause […] Que dans de telles circonstances, 

compte tenu de la ratio legis de l’article 9 bis, selon laquelle une demande serait déclarée irrecevable 

« si l’identité d’une personne est incertaine. Il convient d’éviter que les titres de séjour servent à 

régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité », il doit être conclu que la partie adverse ne pouvait 

se borner à rejeter le document produit par la requérante au seul motif qu’il ne s’agissait ni d’un 

passeport ni d'un titre de séjour équivalent ni d'une carte d'identité nationale, mais devait expliquer les 

raisons pour lesquelles l'identité de l'intéressée demeurait incertaine ou imprécise malgré la production 

du document litigieux, en sorte que sa demande devait être déclarée irrecevable ; Qu'il en résulte que la 

partie défenderesse n'a pas suffisamment motivé sa décision et n'a dès lors pas satisfait à son 

obligation de motivation […] ».  

 

3. Discussion 

 

3.1.1 En l’espèce, sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 

29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, les parties requérantes s’abstiennent d’expliquer de quelle 

manière les actes attaqués violeraient les articles 9,10, 11 et 40 de la loi du 15 décembre 1980. Il en 

résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.1.2 Le Conseil rappelle en outre que la violation de formes substantielles, prescrites à peine de nullité, 

et l’excès de pouvoir ne sont pas un fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation 

(article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, 

§ 1
er
, de cette même loi (dans le même sens : Conseil d’Etat, arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). Le 

moyen en ce qu’il invoque la violation de formes substantielles, prescrites à peine de nullité, et l’excès 

de pouvoir est dès lors irrecevable. 
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3.1.3 Enfin, le Conseil observe que les parties requérantes restent en défaut d’identifier le principe 

général de bonne administration qu’elles estiment avoir été méconnu en l’espèce, ceci alors même que 

le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe 

général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus 

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre 

2008). Le Conseil relève, en outre, qu’en raison du manque de précision relevé ci-avant, les parties 

requérantes ne peuvent également que demeurer en défaut d’expliquer en quoi les décisions querellées 

seraient constitutive d’une violation du principe de bonne administration qu’elles ont entendu viser en 

termes de moyen. Dans ces circonstances, force est de constater qu’en ce qu’il est pris de la 

violation du principe de bonne administration, non autrement précisé, le moyen ne peut qu’être 

déclaré irrecevable. 

 

3.2 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

règle les modalités afférentes aux demandes de séjour de plus de trois mois introduites dans le 

Royaume, parmi lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, 

de disposer d’un document d’identité. 

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la loi 

précitée du 15 décembre 1980, précisent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité 

». Il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c’est-à-dire un passeport ou un titre de 

voyage équivalent, est indispensable : « la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que 

déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord. 2005-2006, n° 2478/001, p.33). 

 

La circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière 

de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait correctement 

écho à l’exposé des motifs susmentionné en indiquant que les documents d’identité requis acceptés 

sont une copie d’un passeport international, d’un titre de voyage équivalent, ou de la carte d’identité 

nationale. 

 

L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 a cependant prévu deux exceptions à la condition relative à 

la production d’un document d’identité et dispose ainsi que la condition que l'étranger dispose d'un 

document d'identité n'est pas d'application au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait 

l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré 

admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et 

ce jusqu'au moment où le recours est déclaré non admissible, et à l'étranger qui démontre valablement 

son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3 En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée est notamment fondée sur le 

constat que « Les documents versés en annexe de la demande — à savoir : une attestation de 

l'ambassade de Serbie en France déclarant que Madame […] a déposé une demande de passeport le 

20/02/2009 ainsi que les actes de naissances des enfants — ne sont en rien assimilables aux 

documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à 

l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 

17/05/2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du 

reste, de nature à dispenser l'intéressé de se procurer en Belgique le document d'identité requis, 
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comme prévu à l'article 9bis §1.Comme justification à la non présence des documents d'identité requis, 

les requérants se déclarent apatrides. Toutefois, les intéressés n'ont entrepris aucune démarche en vue 

de se voir reconnaître le statut d'apatride. Dès lors, en l'absence de tout document prouvant leur 

apatridie, les requérants ne peuvent faire valoir cet argument. Rappelons qu'il incombe aux requérants 

d'étayer leur argumentation (Conseil d'État du 13/07/2001 n° 97.866).Par ailleurs, la constatation 

officielle de l'apatridie n'a pas pour conséquence que le demandeur se voit reconnaître un droit au 

séjour dans le Royaume. Cela n'a également pas pour conséquence que le demandeur se trouve de 

facto dans l'impossibilité matérielle de partir vers son pays d'origine ou se rendre dans un pays tiers », 

motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre 

le contre-pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

 

En effet, le Conseil constate tout d’abord le caractère contradictoire de l’argumentation des parties 

requérantes qui allèguent,  

d’une part, que « Quoique le passeport de la requérante ne figure pas au dossier de la procédure, la 

partie adverse ne motive pas adéquatement sa décision en exigeant la production du passeport national 

ou une pièce d'identité puisque à tout le moins, la requérante avait déposé à l’appui de sa demande, 

une attestation de l'Ambassade de Serbie à Paris datée du 20/02/2009 » ; « Que ce document ne peut 

être délivré qu’après que l’autorité diplomatique ait procédé à l’identification de la personne qui se 

prétend ressortissante serbe » ; « Qu’en l’espèce, la requérante a produit un document émanant de 

manière officielle des autorités diplomatiques de SERBIE qui prouve valablement son identité ; Qu’en 

effet, le document litigieux contient l’identité exacte de la requérante qui sur cette base, ne peut être 

remise en cause » et « que la partie adverse ne pouvait se borner à rejeter le document produit par la 

requérante au seul motif qu’il ne s’agissait ni d’un passeport ni d'un titre de séjour équivalent ni d'une 

carte d'identité nationale, mais devait expliquer les raisons pour lesquelles l'identité de l'intéressée 

demeurait incertaine ou imprécise malgré la production du document litigieux, en sorte que sa demande 

devait être déclarée irrecevable », considérant dès lors que l’attestation de l’ambassade de Serbie 

constitue un document d’identité et,  

d’autre part, que « Qu’à la lecture de cette pièce, la requérante justifie valablement de l’impossibilité 

pour elle de produire une copie de son passeport sachant qu’une demande de passeport est à l’examen 

auprès des services diplomatiques » et  « Que la partie adverse ne discute nullement cet[te] attestation, 

se bornant à soutenir que la requérante n'a pas donné les motivations lui permettant d'être dispensée de 

produire une pièce d'identité ; Que toutefois, force est de constater que la requérante a donné une 

motivation à l'appui de sa demande de séjour, en produisant une attestation qui demeure à ce jour, non-

contestée quant à son authenticité », considérant dès lors que l’attestation de l’ambassade de Serbie 

constitue une exception à la production d’un document d’identité visant l'étranger qui démontre 

valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis. 

 

Ensuite, le Conseil estime que la partie défenderesse a valablement et suffisamment pu estimer que 

« Les documents versés en annexe de la demande — à savoir : une attestation de l'ambassade de 

Serbie en France déclarant que Madame […] a déposé une demande de passeport le 20/02/2009 […] 

— ne sont en rien assimilables aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la 

circulaire renvoie également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 

modifiant la loi du 15/12/1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi 

qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 

modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser l'intéressé de se procurer en Belgique 

le document d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1 », dès lors que l’attestation de 

l’ambassade de Serbie, déposée lors de l’introduction de la demande visée au point 1.6, mentionne 

uniquement que la première requérante a déposé une demande de passeport auprès de ses services le 

20 février 2009 et dès lors que, dans leur demande visée au point 1.6, les parties requérantes ne font 

valoir aucun élément à ce sujet.  

 

Enfin, le Conseil observe que dans leur demande d’autorisation de séjour visée au point 1.6, les 

requérants ont fait valoir qu’ils « n’ont aucune nationalité établie de manière certaine », qu’ils « ne 

peuvent en conséquence retourner dans un quelconque pays pour y solliciter un titre de séjour », et 

qu’ils « sont arrivés sur le territoire dépourvus de tout document d’identité en raison des circonstances 
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évoquées quant à leur apatridie ». Il ressort de l’analyse du premier acte attaqué qu’une partie de sa 

motivation est formulée comme suit : « Comme justification à la non présence des documents d'identité 

requis, les requérants se déclarent apatrides. Toutefois, les intéressés n'ont entrepris aucune démarche 

en vue de se voir reconnaître le statut d'apatride. Dés [sic] lors, en l'absence de tout document prouvant 

leur apatridie, les requérants ne peuvent faire valoir cet argument. Rappelons qu'il incombe aux 

requérants d'étayer leur argumentation (Conseil d'État du 13/07/2001 n° 97.866). Par ailleurs, la 

constatation officielle de l'apatridie n'a pas pour conséquence que le demandeur se voit reconnaître un 

droit au séjour dans le Royaume. Cela n'a également pas pour conséquence que le demandeur se 

trouve de facto dans l'impossibilité matérielle de partir vers son pays d'origine ou se rendre dans un 

pays tiers ».  Force est, dès lors, de constater que l’affirmation des parties requérantes selon laquelle la 

partie défenderesse « se born[e] à soutenir que la requérante n'a pas donné les motivations lui 

permettant d'être dispensée de produire une pièce d'identité » découle d’une mauvaise lecture de l’acte 

attaqué.  

 

3.4 En conclusion, le Conseil constate que c’est en toute légalité que la partie défenderesse a motivé la 

première décision attaquée. 

 

3.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, les parties requérantes ne démontrent pas la 

violation par la partie défenderesse des dispositions qu’elles visent dans leur moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

3.6 Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la première requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que les parties requérantes n’exposent ni ne développent aucun 

moyen pertinent à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par les parties requérantes à 

l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est 

pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un mars deux mille seize par : 

 

 

 

Mme S. GOBERT,  président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. P. PALERMO,  greffier.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO S. GOBERT 

 


